
RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

N° 8 - 18 mars 2020

http://www.finistere.gouv.fr/Publications/Recueil-des-actes-administratifs 



SOMMAIRE

2901 Préfecture du Finistère

01 Cabinet du préfet
Arrêté  2020063-0004  du  03/03/2020  -  Arrêté  Préfectoral  portant  renouvellement  de
l’agrément  pour  les  formations  aux  premiers  secours  à  l’Union  Départementale  de
Secourisme ORDRE DE MALTE du Finistère.................................................................................1

Arrêté 2020071-0001 du 11/03/2020 - Arrêté préfectoral portant actualisation de la liste des
personnes habilitées à dispenser la formation liée à l’éducation et le comportement canins,
ainsi qu’à la prévention des accidents visés à l’article R211-5-3 du code rural................................4

Arrêté  2020071-0002 du  11/03/2020 -  Arrêté  préfectoral  abrogeant  l’arrêté  préfectoral  n
2016013-0142 du 13  janvier 2016 portant autorisation d’installer et d’exploiter un système
de vidéoprotection au Foyer des Jeunes Travailleurs à Quimper......................................................9

Arrêté 2020074-0001 du 14/03/2020 - Arrêté portant maintien à titre dérogatoire de certains
rassemblements dans le départements du Finistère.........................................................................10

Arrêté 2020075-0001 du 15/03/2020 - Arrêté portant maintien à titre dérogatoire de certains
rassemblements dans le départements du Finistère.........................................................................12

Arrêté 2020076-0001 du 16/03/2020 - Arrêté préfectoral portant actualisation de la liste des
communes  dans  lesquelles  s’exerce  le  droit  à  l’information  des  citoyens  sur  les  risques
naturels et technologiques majeurs dans le département du Finistère.............................................15

Arrêté 2020076-0002 du 16/03/2020 - Arrêté portant maintien à titre dérogatoire de certains
rassemblements dans le départements du Finistère.........................................................................27

Arrêté 2020077-0001 du 17/03/2020 - Arrêté portant limitation des accès aux îles de Batz,
Molène, Ouessant et Sein...............................................................................................................31

03 Direction de la citoyenneté et de la légalité
Arrêté  2020073-0003  du  13/03/2020  -  Arrêté  portant  modification  des  statuts  de  la
communauté de communes du pays de Landivisiau.......................................................................33

04 Direction de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial
Arrêté 2020064-0002 du 04/03/2020 - Arrêté Préfectoral portant habilitation d’un organisme
en application du III de l’article L752-6 du code de commerce, habilitation N  HAI-29-2020-
0007 de la  SARL ITUDES domiciliée  à  CAEN, pour une durée de 5 ans,  pour réaliser
l’analyse d’impact des dossiers de demande d’autorisation d’exploitation commerciale pour
le département du Finistère.............................................................................................................35

Arrêté 2020073-0001 du 13/03/2020 - Arrêté préfectoral portant autorisation de pénétration
en propriétés privées.......................................................................................................................36

Arrêté 2020073-0002 du 13/03/2020 - Arrêté portant modification de la réglementation de la
fréquentation des îles constituant la Réserve Naturelle Nationale d’Iroise.....................................38

Avis du 6 février 2020 de la commission nationale d’aménagement commercial...........................40

Décision n 029-2020001 du 13 mars 2020 de la commission départementale d’aménagement
commercial du 6 mars 2020............................................................................................................42

Décision n 029-2020002 du 13 mars 2020 de la commission départementale d’aménagement
commercial du 6 mars 2020............................................................................................................46



Décision n 029-2019025 du 13 mars 2020 de la commission départementale d’aménagement
commercial du 6 mars 2020............................................................................................................48

10 Sous-Préfecture de Morlaix
Arrêté 2020073-0005 du 13/03/2020 - Arrêté portant renouvellement de l’habilitation dans le
domaine funéraire « Pompes Funèbres An Avel- TFL » à Lesneven...............................................51

Arrêté 2020073-0006 du 13/03/2020 - Arrêté portant renouvellement de l’habilitation dans le
domaine funéraire «Labonne Jérôme Thanathopraxie » à Rédéné..................................................53

2902 Direction Départementale de la Cohésion Sociale
Arrêté 2020071-0003 du 11/03/2020 - Arrêté préfectoral autorisant du personnel titulaire du
Brevet  National  de  Sécurité  et  de  Sauvetage Aquatique  à  surveiller  un  établissement  de
baignade d’accès payant.................................................................................................................55

2903 Direction Départementale de la Protection des Populations

04 Service santé et protection des animaux et des végétaux
Arrêté 2020070-0003 du 10/03/2020 - Arrêté préfectoral attribuant l’habilitation sanitaire à
Madame Raphaëlle WOERLE........................................................................................................57

05 Service alimentation
Arrêté 2020072-0001 du 12/03/2020 - Arrêté préfectoral portant interdiction temporaire de la
pêche, du ramassage, du transfert de la purification, de l’expédition, de la distribution, de la
commercialisation des pectinidés ainsi que du pompage de l’eau de mer à des fins aquacoles
provenant de la zone marine « Baie de Douarnenez » (n  40).........................................................59

2904 Direction Départementale des Territoires et de la Mer

05 Service Eau et biodiversité
Arrêté 2020064-0003 du 04/03/2020 - Arrêté préfectoral portant modification de l’arrêté n
2019354-0006 relatif à l’exercice de la pêche de loisir en eau douce dans le Finistère pour
l’année 2020...................................................................................................................................63

Arrêté 2020064-0004 du 04/03/2020 - Arrêté préfectoral modifiant l’arrêté n 98-2030 du 18
novembre 1998 modifié portant  classement  des cours  d’eau,  canaux et  plans  d’eau en 2
catégories piscicoles dans le département du Finistère en application de l’article R436-43 du
code de l’environnement................................................................................................................65

Arrêté 2020073-0004 du 13/03/2020 - Arrêté préfectoral de dérogation aux articles L.411-1-
I-1 et  L.411-1-I-3 du Code de l’environnement.  Dérogation pour  capture,  destruction ou
perturbation intentionnelle d’espèces animales protégées..............................................................69

2905 DIRECCTE Bretagne Unité départementale du Finistère
Arrêté 2020070-0001 du 10/03/2020 - Arrêté préfectoral autorisant une dérogation à la règle
du repos dominical des salariés dans le cadre de l’article L 3132-20 du code du travail à la
Société SPRD Manutention – Port de Commerce – 12 rue Jean Charles Chevillotte – 29200
BREST...........................................................................................................................................71

Arrêté 2020070-0002 du 10/03/2020 - Arrêté préfectoral autorisant une dérogation à la règle
du repos dominical des salariés dans le cadre de l’article L 3132-20 du code du travail à la
Société Les Recycleurs Bretons – 170, rue Jacqueline Auriol – 29490 GUIPAVAS.......................73



Arrêté 2020072-0002 du 12/03/2020 - Arrêté préfectoral autorisant une dérogation à la règle
du repos dominical des salariés dans le cadre de l’article L 3132-20 du code du travail à la
Société DAMEN, Port de commerce, Rue Emile de Carcaradec, 29200 Brest...............................75

Récépissé  de  déclaration  du  23  février  2020  d’un  organisme  de  services  à  la  personne
enregistré sous le n  SAP881593933 – FUMERON Pierre.............................................................77

Récépissé  de  déclaration  du  26  février  2020  d’un  organisme  de  services  à  la  personne
enregistré sous le n  SAP881032056 – FERBOEUF Morgan.........................................................78

Récépissé de déclaration du 6 mars 2020 d’un organisme de services à la personne enregistré
sous le n  SAP881532980 – KERC’HROM Christopher................................................................79

Récépissé  de  déclaration  du  11  mars  2020  d’un  organisme  de  services  à  la  personne
enregistré sous le n  SAP881937411 – THOMAS Patricia.............................................................80

2906 Délégation Départementale de l'Agence Régionale de Santé

03 Département santé environnement
Arrêté  2020066-0001  du  06/03/2020  -  Arrêté  Préfectoral  autorisant  la  création  d’une
chambre funéraire à Pluguffan........................................................................................................81

2908 Direction des Services Départementaux de l’Éducation Nationale
Arrêté  2020069-0002  du  09/03/2020  -  Arrêté  préfectoral  modifiant  la  composition  du
Conseil Départemental de l’Education Nationale du Finistère.......................................................83

2910 Direction Départementale de la Sécurité Publique
Arrêté 2020062-0003 du 02/03/2020 - Arrêté Préfectoral portant subdélégation de signature à
des fonctionnaires de la Direction Départementale de la Sécurité Publique du Finistère en
matière d’ordonnancement secondaire...........................................................................................85

29170 Autres services

ANAH
Décision du 16 mars 2020 portant nomination du délégué adjoint et donnant délégation de
signature à M. Yves LE MARECHAL, directeur départemental adjoint des territoires et de la
mer du Finistère..............................................................................................................................87

Direction interrégionale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Grand Ouest
Arrêté 2020063-0005 du 03/03/2020 - Arrêté donnant subdélégation de signature à un des
fonctionnaires de la direction Interrégionale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Grand
Ouest, Monsieur Eddie ALEXANDRE..........................................................................................83

Région Bretagne

DREAL
Arrêté 2020069-0001 du 09/03/2020 - Arrêté préfectoral portant subdélégation de signature à
des agents de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de Bretagne.....................................................................................................................................95



PRÉFET DU FINISTÈRE

Arrêté préfectoral n°                       du  3 mars 2020
portant renouvellement de l’agrément pour les formations aux premiers secours

à l’Union Départementale de Secourisme ORDRE DE MALTE du Finistère

LE PREFET DU FINISTERE
Chevalier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n°91-834 du 30 août 1991 modifié, relatif à la formation aux premiers secours ;

VU l’arrêté du 08 juillet 1992 modifié, relatif aux conditions d’habilitation ou d’agrément pour les formations aux
premiers secours ;

VU l’arrêté du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue dans le domaine des premiers ;
secours ;

VU l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à l’unité
d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » ;

VU l’arrêté du 20 août 2018 modifiant l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de
compétences de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » ;

VU l’arrêté du 24 août 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à l’unité
d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 1» ;

VU l’arrêté du 14 novembre 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à
l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 2» ;

VU l’arrêté du 20 août 2018 modifiant l’arrêté du 14 novembre 2007 modifié fixant le référentiel national de
compétences de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 2 » ;

VU l’arrêté du 03 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à l’unité
d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours ;

VU l’arrêté du 20 août 2018 modifiant l’arrêté du 03 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers
secours ;

VU l’arrêté du 04 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à l’unité
d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques ;

VU l’arrêté du 20 août 2018 modifiant l’arrêté du 04 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et
secours civiques ;

VU l’arrêté du 08 août 2012 modifié fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à l’unité
d’enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur »;

VU l’arrêté du 20 août 2018 modifiant l’arrêté du 08 août 2012 modifié fixant le référentiel national de sécurité civile
relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur »;

VU l’arrêté du 17 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à l’unité
d’enseignement « conception et encadrement d’une action de formation » ;

VU l’arrêté du 20 août 2018 modifiant l’arrêté du 17 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « conception et encadrement d’une action de formation » ;

VU l’arrêté du 17 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à l’unité
d’enseignement « pédagogique appliquée à l’emploi de formateur de formateurs » ;

VU l’arrêté du 20 août 2018 modifiant l’arrêté du 17 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogique appliquée à l’emploi de formateur de
formateurs » ;
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VU l’arrêté du 16 mai 1993 n° INTE 93000361 A portant agrément de formation aux Œuvres Hospitalières
Françaises de l’Ordre de Malte;

VU la décision d’agrément de prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC1) n° 1711 B 08 délivrée le 8
novembre 2017 par la Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises, valable
jusqu’au 30 novembre 2020 ;

VU la décision d’agrément de premiers secours en équipe de niveau 1 (PSE1) n°1110 A 18 délivrée le 12
octobre 2018 par la Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises, valable jusqu’au
11 octobre 2021 ;

VU la décision d’agrément de premiers secours en équipe de niveau 2 (PSE2) n°1110 A 18 délivrée le 12
octobre 2018 par la Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises, valable jusqu’au
11 octobre 2021 ;

VU la décision d’agrément de Formateur en Premiers Secours (FPS) n°1702 A 34 délivrée le 27 février 2017
par la Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises, valable jusqu’au 31 mars
2020 ;

VU la décision d’agrément de Formateur en Prévention et Secours Cviques (FPSC) n°1702 A 40 délivrée le
27 février 2017 par la Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises, valable
jusqu’au 31 mars 2020 ;

VU l’attestation d’affiliation délivrée à l’Union Départementale de Secourisme Ordre de Malte du Finistère par
les Œuvres Hospitalières Française de l’Ordre de Malte, et valable jusqu’au 31 janvier 2021;

VU la demande d’agrément en date du 21 février 2020 présentée par les Œuvres Hospitalières Françaises de
l’Ordre de Malte pour son unité Départementale de Secourisme Ordre de Malte du Finistère

SUR proposition du sous-préfet, directeur de cabinet : 

ARRETE

ARTICLE 1  er  

En application du Titre II de l’arrêté du 08 juillet 1992 modifié susvisé, l’Union Départementale de
Secourisme Ordre de Malte du Finistère est agréée au niveau départemental à délivrer les unités
d’enseignement suivantes : 

- Prévention et Secours Civiques de niveau 1 (PSC1) ;

- Pédagogie Appliquée à l’Emploi de Formateur en Prévention et Secours Civique (PAE FPSC) ;

- Pédagogie Appliquée à l’Emploi de Formateur aux Premiers secours (PAE FPS) ;

Ces unités d’enseignement peuvent être dispensées seulement si les référentiels internes de formation et
de certification, élaborés par l’association nationale à laquelle l’Union Départementale de Secourisme
Ordre de Malte du Finistère est affiliée, ont fait l’objet d’une décision d’agrément par la Direction Générale
de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises, en cours de validité lors de la formation.

- Premiers Secours en Equipe de niveau 1 (PSE1) ;

- Premiers Secours en Equipe de niveau 2 (PSE2) ;

Ces unités d’enseignement doivent être dispensées par l’Union Départementale de Secourisme Ordre de
Malte du Finistère conformément aux dispositions annexées à l’arrêté du 24 septembre 2015 modifié
fixant le référentiel national de pédagogie de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie
appliquée aux emplois FPS et FPSC ».

ARTICLE 2

S’il est constaté des insuffisances graves dans la mise en œuvre du présent agrément, notamment un
fonctionnement non conforme aux conditions réglementaires, aux conditions décrites dans le dossier
ayant permis la délivrance de l’agrément ou aux conditions figurant dans les référentiels internes de
formation et de certification précités, le préfet peut appliquer les dispositions prévues à l’article 17de
l’arrêté du 08 juillet 1992 modifié susvisé.
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ARTICLE 3

Sous réserve du renouvellement annuel de son affiliation aux Œuvres Hospitalières Françaises de l’Ordre
de Malte; le présent agrément est délivré pour une durée de deux ans, à compter du lendemain de sa
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère.

ARTICLE 4

Le sous-préfet, directeur de cabinet, et le chef du service interministériel de défense et de protection civiles sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Pour le préfet, par délégation

     Le sous-préfet, directeur de cabinet

                     Aurélien ADAM
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Arrêté préfectoral n°                                    du   
portant actualisation de la liste des personnes habilitées à dispenser la formation liée à l'éducation et le 

comportement canins, ainsi qu'à la prévention des accidents visés à l'article R211-5-3 du code rural 
et de la pêche maritime 

 

Le Préfet du Finistère 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite, 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L211-13-1, L211-14-2, L211-18, L214-6, R211-5-3 à 
R211-5-6, R211-5-5-1 ; 

Vu la loi  n° 2008-582 du 20 juin 2008 renforçant les mesures de prévention et de protection des personnes contre les 
chiens dangereux ; 

Vu le décret n° 2009-376 du 1er avril 2009 relatif à l’agrément des personnes habilitées à dispenser la formation prévue 
à l’article L. 211-13-1 du code rural et au contenu de la formation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 8 avril 2009 fixant les conditions de qualification et les capacités matérielles d’accueil 
requises pour dispenser la formation et délivrer l’attestation d’aptitude prévue à l’article L. 211-13-1 du code rural ; 

Vu l'arrêté ministériel du 8 avril 2009, modifié par arrêté du 15 décembre 2009, fixant les conditions du déroulement de 
la formation requise pour l’obtention de l’attestation d’aptitude prévue à l’article L. 211-13-1 du code rural ; 

Vu l'arrêté ministériel du 4 février 2016 relatif à l’action de formation et à l’actualisation des connaissances nécessaires 
aux personnes exerçant des activités liées aux animaux de compagnie d’espèces domestiques et à l’habilitation des 
organismes de formation ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2010-0180 du 8 février 2010 portant diffusion de la liste des personnes habilitées à dispenser 
la formation liée à l'éducation et au comportement canins, ainsi qu'à la prévention des accidents visés à l'article 
R211-5-3 du code rural ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 20193121-0002 du 8 novembre 2019 portant actualisation de la liste des personnes habilitées à 
dispenser la formation liée à l'éducation et au comportement canins, ainsi qu'à la prévention des accidents visés à 
l'article R211-5-3 du code rural ; 

 

Considérant l'utilité d'actualiser la liste des personnes agréées en tant que formateurs de propriétaires ou détenteurs de 
chiens de 1ère et 2ème catégories et habilitées, en tant que tels, à délivrer l'attestation d'aptitude prévue à l'article L. 211-
13-1 du code rural et de la pêche maritime ; 
 

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ; 
 

ARRETE 
 

Article 1: La liste actualisée des personnes habilitées en tant que formateurs de propriétaires ou détenteurs 
de chiens de 1ère et 2ème catégories figure en annexe du présent arrêté. 
 

Article 2 : Cette liste fera l'objet d'une nouvelle mise à jour en fonction des changements d'activité des 
formateurs considérés et des nouvelles demandes portées à la connaissance du préfet du Finistère. 
 

Article 3 : le sous-préfet, directeur de cabinet et le directeur départemental de la protection des populations 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le préfet, 
pour le préfet et par délégation, 

le directeur de cabinet, 
 
 

Aurélien ADAM
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PREFECTURE DU FINISTERE                                                                  Annexe à l'arrêté préfectoral n°                                              du   
 

2 

Attestation d'aptitude à la détention des chiens d'attaque (1ère catégorie), de garde et de défense (2ème catégorie)  
mentionnés à l'article L 211-12 du code rural et de la pêche maritime 

        
LISTE DES PERSONNES HABILITEES A DISPENSER LA FORMATION PORTANT SUR L'ÉDUCATION ET LE COMPORTEMENT CANINS, AINSI QUE SUR LA 

PREVENTION DES ACCIDENTS VISES A L'ARTICLE R211-5-3 DU CODE RURAL 
        

Date 
NOM Prénom Société ou structure Coordonnées professionnelles Diplôme, titre ou qualification Lieu de formation 

Habilitation Expirant le 

44 bis, route de Lann Kerguipp   
29350 MOËLAN sur MER   

Tèl : 06 16 31 36 36 
ALLANOS Franck Franck ALLANOS 

mail : domaine.daxaltri@orange.fr 

Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d'espèces 
domestiques 

4, lieu dit Kerlen 
29300 QUIMPERLE 

29/05/2018 29/05/2023 

Toul réo  
29710 PLOGASTEL SAINT GERMAIN 

Baccalauréat Professionnel conduite et gestion de 
l'élevage canin et félin 

Tel : 06 70 91 09 52 BROUTE Morgane ABC CHIEN 

mail : morgane.broute@laposte.net 

Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d'espèces 
domestiques 

Chez les particuliers 03/03/2016 03/03/2021 

Brevet de Technicien Agricole conduite de l'élevage 
canin 

Brevet d'études professionnelles agricoles élevage 
canin 

9, lieu-dit Faudélias 

Brevet de moniteur de club canin 

Tel :  06 88 08 80 66 
Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d'espèces 
domestiques 

Certificat de capacité pour exercer le dressage au 
mordant 

GARDY Laetitia LG56 

mail : scale56@hotmail.fr 
Certificat professionnel Moniteur cynotechnicien 

9, lieu dit Faudélias et 
chez les particuliers 26/02/2020 26/02/2025 

Lann ar Fers 29430 LANHOUARNEAU 
Baccalauréat Professionnel conduite et gestion de 
l'élevage canin et félin. 

Tèl : 06 60 53 07 34 
Brevet d'études professionnelles agricoles option 
Élevage Canin et Félin 

GESTIN Céline 
PACIFIQUE NIELO 

STAFF 

  

Lann ar Fers 
29430 

LANHOUARNEAU 
09/08/2018 09/08/2023 

Keraiber 
Certificat de capacité destiné à exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d'espèces 
domestiques 

29260 PLOUDANIEL GLADIEUX Serge 
SPORT CANIN 

PLOUDANIELOIS 

Tel : 06 82 04 77 30 

Certificat de capacité pour exercer le dressage au 
mordant 
 
 
 

Keraiber 
29260 

PLOUDANIEL 
10/03/2017 10/03/2022 
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Lieu-dit "Les salles" 

29390 SCAER 

Tel : 06 42 97 89 86 

Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d'espèces 
domestiques 

Tel : 02 98 04 70 66 
Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d'espèces 
domestiques. 

GUERIN Frédéric 
ENTRE HOMMES ET 

CHIENS 

mail : pecagouez@wanadoo.fr 
Certificat de capacité pour exercer le dressage au 
mordant  

Lieu-dit "Les salles" 
29390 SCAER 

15/02/2018 15/02/2023 

GRALL Aurélie Aurélie GRALL 
Ty Guenn – 29190 PLEYBEN 
Tel 06.60.06.36.30 
Mail : deviknane@gmail.com 

Certificat de formation à l’élevage canin de la Société 
Centrale Canine 
Certificat de capacité destiné à l’exercice des activités 
liées aux animaux domestiques de compagnie 
d’espèces domestiques 

Ty Guenn 
29190 PLEYBEN 

27/02/2019 27/02/2024 

Lieu-dit Kerdrein 29150 CAST 
Certificat de capacité pour exercer le dressage au 
mordant. 

Tel : 06 82 67 43 57 HENAFF Luc 
CENTRE CANIN DE 
CAST 

mail : luc.henaff@wanadoo.fr 

Organisme de formation professionnelle (CQP APS, 
Conducteur de chiens de détection et/ou de 
protection). 

Kerdrein  
29150 CAST 

26/02/2020 26/02/2025 

18 route de Tonquédec                                   
22300 PLOUBEZRE 

18 route de Tonquédec 
22300 PLOUBEZRE 

Tel : 06 12 53 22 01 

mail : od.jar78@orange.fr 

Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d'espèces 
domestiques 

Tel : 02 98 92 67 50 

JARRET Odile C.F.P.C.PC. 

mail : ecole.des.chiens.@gmail.com 
Diplôme de docteur vétérinaire 

Chez les particuliers 

19/02/2020 19/02/2025 

42, allée verte                                       
29810 LAMPAUL PLOUARZEL 

Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d'espèces 
domestiques 

Tel : 02 98 32 91 19 Brevet de moniteur de club canin. 

Kerouldry                
29820 GUILERS 

JOUGLAS Stephan 
CLUB CANIN DE 
L'IROISE 

mail : sjouglas@aol.com 
Module de formation à l'attestation d'aptitude 
(MOFAA) 

Chez les particuliers 

10/02/2020 10/02/2025 

JOURDEN Maryannic 
Centre d’Education Canine 
et d’Agility de Brest 
(CECA) 

45, route touristique 
29217 LE CONQUET 
Tél : 06.27.66.74.08 
mail : maryjourden@gmail.com 

Certificat de capacité destiné à l’exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d’espèces 
domestiques 
Certificat de formation à l’élevage canin de la Société 
Centrale Canine 
Juge de la Société Centrale Canine, discipline Agility 

45, route touristique  
29217 LE CONQUET 

2155, route de Ste 
Anne du Portzic 
29200 BREST 

29/03/2019 29/03/2024 

Kerzene 29870 LANDEDA 

Tel : 06 88 74 37 23 

KERDRAON Gilles BULLS ATTITUDE mail : taika.jess@hotmail.fr 
 
 
 

Certificat d'étude pour les sapiteurs au comportement 
canin et accompagnement des chiens 

Kerzene 29870 
LANDEDA 

18/05/2015 18/05/2020 

RAA n° 8  - 18 mars 2020 6

gilardsy
Machine à écrire
2020

gilardsy
Machine à écrire
11 mars 2020

legouillhe
Texte tapé à la machine

legouillhe
Texte tapé à la machine

legouillhe
Texte tapé à la machine
071-0001



PREFECTURE DU FINISTERE                                                                  Annexe à l'arrêté préfectoral n°                                              du   
 

4 

Douar Ruz 29800 LA MARTYRE 

Tel : 07 83 89 92 47 

LABRASSINE Julien LAB & COMPAGNIE 

Mail : julien.labrassine@labetcompagnie.fr 

Attestation de capacité n°2015-047 relative aux 
activités liées aux animaux de compagnie                               
Attestation d’aptitude ASPA                                           
Certificat éducateur et comportementaliste canin            
Gérant de pension                                                            
Agent de fourrière                                                               
Attestation de formation de transports d’animaux 
vivants (chiens et chats) (TAV) 

Lieu dit Douar Ruz         
29800 LA MARTYRE 

05/10/2018 05/10/2023 

LEFEBVRE Alain 
CENTRE CANIN 
DOUDOG 

Lieu-dit Douar Ruz – 29800 LA 
MARTYRE 

Certificat de capacité destiné à l’exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d’espèces 
domestiques 
Titre de comportementaliste certifié WoodenPark 

Lieu-dit Douar Ruz  22/02/2017 22/02/2022 

   Tèl: 06.60.54.71.86 Titre d’éducateur canin certifié WoodenPark 29800 LA MARTYRE   

Moulin de la Salle - 29610 PLOUIGNEAU 
Brevet d’études professionnelles agricoles option 
exploitation agriculture élevage 

Tel : 02 98 88 45 38 
Certificat de capacité relatif à l’exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d’espèces 
domestiques 

Certificat de capacité relatif aux activités de dressage 
des chiens au mordant 

mail : anthonylefell@orange.fr 
Brevet de moniteur de club habilité à la pratique des 
disciplines incluant du mordant 

Tel :  06 87 32 10 25  

mail : bodilissportscanins@sfr.fr 
Module de formation à l'attestation d'aptitude 
(MOFAA) 

Tel : 06 61 76 12 68 

LE FELL Anthony LE FELL Anthony 

mail : legallais.marc2@wanadoo.fr 

Certificat de capacité pour exercer le dressage au 
mordant 

Chez les particuliers 06/09/2016 06/09/2021 

LE RU Gwénaelle  
42, Hent Kerfran 29700 PLOMELIN 
Tèl. 06 41 23 44 59 
emira.leru@hotmail.fr 

Attestation de formation professionnelle éducateur / 
dresseur 
Attestation de connaissances relative aux activités 
liées aux animaux de compagnie 

Chez les particuliers 06/11/2019 06/11/2024 

Tel: 06 63 90 27 97 
   

mail : skol.ar.chi@orange.fr 
    

Lieu-dit "Croassant Gall"  
29940 LA FORET FOUESNANT 

Tel : 06 20 04 91 10 
MARECHAL Thomas Thomas MARECHAL  mail : thomas.educanin@yahoo.fr 

 
 
 

Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d'espèces 
domestiques 

Chez les particuliers 09/11/2017 09/11/2022 
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Lieu-dit "Kernaman" - 29450 COMMANA Brevet de technicien agricole élevage canin 

Tel : 06 84 91 79 99 Diplôme de moniteur cynotechnicien 

Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d'espèces 
domestiques mail : damien.marrec@laposte.net 
Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités 
de dressage des chiens au mordant 

Tel : 02 98 83 17 58 

MARREC Damien MARREC Damien 

mail : messiaen@aol.com 

Certificat de capacité pour exercer le dressage au 
mordant 

Lieu-dit "Kernaman" 09/11/2017 09/11/2022 

avenue du Corniguel  29000 QUIMPER 
Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d'espèces 
domestiques 

Tel : 02 98 64 97 08 
Certificat de capacité pour exercer le dressage au 
mordant 

PHILIPPE Sylvain 
S.A SACPA - CHENIL 
SERVICE 

mail : fourriere.quimper@chenilservice.fr   

Allée Denis Papin 
29000 QUIMPER 

18/05/2015 18/05/2020 

32 route de la forêt 
"La petite grenouillère" 
29360 CLOHARS-CARNOËT 

Certificat de capacité relatif à l’exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d’espèces 
domestiques 

Tel : 06  07 54 34 50  

mail : fprima@orange.fr 

Tel : 02 98 91 79 46 / 06 07 52 91 49 

PRIMA François ANIMAXITTING 

mail : infos@4-pattes.fr 

Certificat d’aptitude à l’accompagnement des maîtres 

32, route de la forêt  - 
"La petite 

grenouillère" 
29360 CLOHARS-

CARNOËT 

05/07/2016 05/07/2021 

SEBASTIEN Grégory SEBASTIEN Grégory 
14, rue de Lorraine - 13008 MARSEILLE 
Tel : 06 23 84 80 32 
mail : education4dogs@live.fr 

Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d'espèces 
domestiques 

Chez les particuliers 09/11/2017 09/11/2022 

TARQUIN Luc CANI-COACH 29 
4, clos de Kerzignat - 29810 PLOUARZEL 
Tel : 06 79 88 99 70 
mail : canicoach29@gmail.com 

Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d'espèces 
domestiques hors mordant 

Chez les particuliers 07/12/2017 07/12/2022 

THOMASSET Nicolas CELTIC DOGS 
Chemin Kérandéreat 
29140 MELGVEN 
Tél 06-98-68-12-66 

Certificat de formation éducateur 
canin/dresseur/comportementaliste/formateur 
Attestation de connaissances délivrée par CFPPA de 
Valdoie 
Attestation de formation aux premiers secours canin et 
félin niveau 1 et 2 
Attestation de formation de transport des animaux 
vivants, animaux domestiques catégories chien et chat 
Attestation de stage « méthode naturelle du chiot au 
chien adulte 

Kérandéreat 
29140 MELGVEN 

01/04/2019 01/04/2024 
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PREFET DU FINISTERE 

PREFECTURE DU FINISTERE - 42, Boulevard Dupleix - CS 16033 - 29320 QUIMPER Cedex 
TELEPHONE : 02-98-76-29-29 - TELECOPIE : 02-98-52-09-47 - COURRIEL : prefecture@finistere.gouv.fr  

Horaires et modalités d’accès disponibles sur www.finistere.gouv.fr 

 

 
Arrêté préfectoral abrogeant l’arrêté préfectoral n° 2016013-0142 du 13 janvier 2016 

portant autorisation d’installer et et d’exploiter un système de vidéoprotection 
au Foyer des Jeunes Travailleurs à Quimper 

 

AP n° 2020        du 
 

Le Préfet du Finistère 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite, 
 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; 
VU Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V 

de la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ; 
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016013-0142 du 13 janvier 2016 autorisant l’installation et l’exploitation d’un 

système de vidéoprotection pour le Foyer des Jeunes Travailleurs situé 27-29, rue de la Providence à 
Quimper ;  

VU la demande présentée le 28 février 2020 par Monsieur Stéphane AMALIR du Foyer des Jeunes 
Travailleurs enregistrée sous le numéro 2020/0120 ; 

 
CONSIDERANT que le Foyer des Jeunes Travailleurs situé au 27-29, rue de la Providence et bénéficiaire de 
l’arrêté préfectoral n° 2016013-0142 du 13 janvier 2016, a déménagé au 30, rue de la Providence à Quimper ; 

SUR proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ; 
 

ARRETE 
 

Article 1 : L’arrêté préfectoral n° 2016013-0142 susvisé, du 13 janvier 2016, est abrogé. 
 

Article 2 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère et dont copie sera adressée au 
maire de Quimper. 
 

Le préfet, 
Pour le préfet, et par délégation, 

le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 
 
 

Aurélien ADAM 
 
 

Voies et délais de recours 
Le présent arrêté peut faire l'objet : 
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ; 
- d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif 
de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex. 

Rappel 
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail. 
 

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000 
euros d’amende (article 226-18 du code pénal). 
 

Préfecture 
Cabinet du préfet 
Direction des sécurités 
Bureau de la sécurité intérieure 
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Libfrti • Égsliti • Pratsmité
RÉFUBUQUE FRANÇAISE

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT,
DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DE BRETAGNE

Arrêté préfectoral
portant subdélégation de signature à des agents

de la direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement de Bretagne

APn°

Le préfet du Finistère, Chevalier de la Légion d'honneur,
Commandeur de l'Ordre national du Mérite

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions,

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles,

Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié, portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements,

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement,

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de M. Pascal LELARGE en qualité de préfet du
Finistère,

Vu l'arrêté interministériel du 6 septembre 2013 nommant M. Marc NAVEZ, directeur de la
direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne,

Vu l'arrêté interministériel du 19 juillet 2018 renouvelant M. Marc NAVEZ dans ses fonctions de
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne, à compter
du 1er octobre 2018,

Vu l'arrêté préfectoral du 3 janvier 2017 donnant délégation de signature à M. Marc NAVEZ,
directeur de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de
Bretagne,

ARRETE

Article 1 : Conformément à l'article 4 de l'arrêté préfectoral du 3 janvier 2017 donnant délégation
de signature pour le département du Finistère à M. Marc NAVEZ, directeur de la direction
régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne, il est donné
subdélégation de signature à l'effet de signer, dans les limites fixées par les articles 1 et 2 de
l'arrêté sus-visé, les actes, décisions, circulaires, rapports, et correspondances, aux agents de la
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direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne dont les
noms suivent :

Article : Pour les directeurs adjoints :

- nflonsieur Patrick SEAC'H, directeur adjoint de la direction régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement de Bretagne ;
- Monsieur Thierry ALEXANDRE, directeur adjoint de la direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement de Bretagne.

Article^3 : Pour les chefs de services, les chefs d'unités départementales, les adjoints aux
chefs de service, les chefs de divisions et certains chefs d'unités et d'antennes et dans la
limite ^e leurs attributions et compétences respectives :

3.1. Service climat, énergie, aménagement, logement (CEAL)

- nflme Anicette PAISANT-BEASSE, cheffe du service climat, énergie, aménagement, logement,
et, en cas d'absence ou d'empêchement, IVI. Philippe BAUDRY, adjoint à la cheffe de service,

- M. Philippe BAUDRY, chef de la division climat, air, énergie, construction et, en cas d'absence
ou d'empêchement, Mme Bérangère GALINDO, adjointe au chef de division,

- M. Pascal LEVEAU, chef de la division aménagement, urbanisme et logement

3.2. Service prevention des pollutions et des risques (PPR)

- Mme Florence TOURNAY, cheffe du service prévention des pollutions et des risques et en cas
d'absence ou d'empêchement, Mme Sylvie VINCENT, adjointe à la cheffe de service,

- Mme Sylvie VINCENT, cheffe de la division des risques chroniques et sous-sol,

- Mme Armelle PRIOU, cheffe de la division des risques naturels et hydrauliques,

- M. Thierry HERBAUX, chef de la division des risques technologiques,

- Mme Anne IVIORANTIN, cheffe de la division prévision des crues et hydrométrie.

3.3. Service du patrimoine naturel (SPN)

- Mme Isabelle GRYTTEN cheffe du service patrimoine naturel, et en cas d'absence ou
d'empêchement, Mme Alice NOULIN, adjointe à la cheffe de service du patrimoine naturel,

- Mme Alice NOULIN, cheffe de la division biodiversité, géologie et paysages, et en cas
d'absence ou d'empêchement, Mme Coralie MOULIN, adjointe à la cheffe de division biodiversité,
géologie et paysages.
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3.4. Service Infrastructures, sécurité transports (1ST)

- M. Alexandre DUPONT, chef du service infrastructures, sécurité transports et en cas d'absence
ou d'empêchement, IVIadame Sarah HARRAULT, adjointe au chef du service infrastructures,
sécurité transports, pour les décisions pour lesquelles le chef de service a reçu délégation de
signature.

- Madame Sarah HARRAULT, cheffe de la division mobilités et maîtrise d'ouvrage,pour les
décisions pour lesquelles le chef de service a reçu délégation de signature.

- M. Patrick GOMI, chef de l'unité maîtrise d'ouvrage routière,

- M. Yannick GALARD, chef de la division des transports routiers et sécurité des véhicules,

- Mme Anne-Françoise RAFFRAY, cheffe de l'unité mobilités,

- Mme Anne ROBIN, cheffe de l'unité homologation et sécurité des véhicules,

- M. Sébastien PRUNIER, réfèrent véhicules, au sein de l'unité homologation et sécurité des
véhicules,

- M. Jean-nflichel CAZORLA, chef d'antenne du département du Finistère, au sein de l'unité
homologation et sécurité des véhicules.

Article 4 : Chef de l'unité départementale (UD29)

IVIonsieur Eric GAUCHER, chef de l'unité départementale du Finistère, à l'effet de signer tous
actes, décisions, circulaires, rapports, documents et correspondances relatives aux attributions de
son unité y compris celles relatives à l'homologation et à la sécurité des véhicules, à l'exception de
celles figurant au point 3 de l'article 1 de l'arrêté préfectoral susvisé à l'article 1 du présent arrêté.

En cas d'empêchement ou d'absence, IVladame Suzanne GABON, adjointe au chef de l'unité
départementale du Finistère pour les décisions pour lesquelles le chef de l'unité départementale
du Finistère a reçu délégation de signature.

Article 5 : Les dispositions antérieures portant subdélégation de signature sont abrogées.

Article 6 : Les attributions de chaque service sont déclinées dans le projet de service de la
direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne.

Article 7 : Le directeur de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère.

Fait à Rennes, le os MARS 2020

Pour le préfet du Finistère et par délégation,
le directeur régional de l'environnement,

de l'aménagement et dujogement de Bretagne
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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
N° 8 – 18 mars 2020

Pour le préfet et par délégation,
La cheffe de bureau

des relations avec les usagers,

Aurore LEMASSON
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